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Certificat d’accréditation


n° …………





Le Conseil National d’Accréditation atteste que :





Le laboratoire de ……………..


Du ………………………………………………..





Adresse








a les compétences requises pour effectuer les essais décrits dans l’annexe joint au présent certificat, conformément aux exigences de la norme tunisienne NT 110.200 (2005), de la norme internationale ISO/CEI 17025 (2005) et des critères d’accréditation du TUNAC. 








Date d’effet : 


Date de fin de validité : 








Le Directeur Général


 Du Conseil National d’Accréditation





Tunis, le 





TUNAC est signataire de l’accord de reconnaissance bilatérale avec l’European Co-operation for Accreditation EA-BLA


TUNAC est signataire de l’accord de reconnaissance mutuelle avec l’International Laboratory Accreditation Cooperation ILAC-MRA
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